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Procès-verbal de l'assemblée générale éléctive du 

25 juillet 2017 / Abidjan Côte d’Ivoire 
 

 
 
 

Le 25 juillet 2017 à 9HOO, les fondateurs de l'association des fédérations 

francophones de lutte et les Fédérations Francophones de Lutte se sont réunis en 

assemblée générale au siège du Comité Olympique Ivoirien Abidjan en présence du 

Président de l’AFCNO Pr Alain EKRA, du Secrétaire Générale du CNO Ivoirien Mme 

Aminatah FOFANA, du Président de la Fédération Ivoirienne de Lutte Mr Raoul Obrou, de 

Mr Daniel ROBIN Délégué Technique UWW, de Mr Vincent AKA AKESSE expert de la 

UWW-Africa 
 
 

Sont Présents : les représentants de 21 fédérations francophones de Lutte : 
Haïti, Côte d’Ivoire, Tunisie, Arménie, France, Roumanie, Burkina Faso, Niger, Centre 
Afrique, Cameroun, Bénin, Madagascar, Cambodge, Sénégal, RD Congo, Guinée 
Conakry, Mali, Ile Maurice, Belgique, Canada  
20 Délégués ont pu participer aux votes 

 
 
L'assemblée générale est assurée par le Président Didier Sauvaire, assisté de Mrs 

Alioun Sarr et RAVELDSON Mamitiana Nestor,  désigne Pino Massidda en qualité de 

secrétaire de séance. 

 
Le président de séance met à la disposition des présents les statuts de l'association et 

l'état des actes passés pour le compte de l'association ainsique qu’une présentation du 

déroulement de l’assemblée générale. 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

1. Ouverture et introduction par les personnalités publiques et institutionnelles ou leurs 

représentants : Président de l’AFCNO, Président du CNO, Ambassadeur de 

France, Directeur du Comité des Jeux de la Francophonie et Représentant UWW, 

Président du Conseil Afrique – UWW,  

2. Rapport moral, rapport d’activité du mandat par le Président 

3. Election : Renouvellement des membres du conseil d’administration, désignation des 

scrutateurs 

a. Présentation des candidats 

b. Election des membres  

c. Constitution du conseil d’administration et bureau 

d. Election du Président 

4. Proposition de programme pour le mandat, grandes orientations, échanges entre les 

différents représentants sur les attentes 

5. Siège de l’association et autorisation d’ouverture du compte 

6. Proposition modifications du logo et appellation  

7. Proposition de cotisation pour les membres  

8. Orientations et conclusions du Président 



Ouverture par les personnalités le Président A EKRA de l’association Francophone des 
Comités Nationaux Olympiques, Mme Aminatah FOFANA.le Secrétaire Générale du 
Comité National Ivoirien  

 

Délibération Rapport Moral et D’activité 

Le Président présente son rapport moral et d’activité, Il ouvre la discussion.  

Un débat s'instaure entre les membres de l'assemblée. 

 Cette délibération est  adoptée à l'unanimité. 
 

Le Président informe l’assemblée de l’admission de l’association au sein de l’AFCNO le 
le samedi 22 juillet 2017 
 

Election des membres du conseil d’administration 
Intervention du Délégué Technique UWW 
 
Présentation des candidats. Il est donné la parole à chaque candidat pour se présenter. 
En présence de Mr Daniel Robin Délégué technique de l’UWW, désigné comme 
scrutateurs. 
Sur proposition des représentants, il a été procédé à l'élection de différents membres 
du conseil d’administration : 
 
Sont élus à l’unanimité les 7 candidats, deux postes sont laissés vacants pour un 
représentant Féminin et un représentant de l’Asie 
 

1. Mr Didier SAUVAIRE, vice-président de la Fédération Française 
2. Mr Alioun SARR, Président de la Fédération du Sénégal, 
3. Mr RAVELDSON Mamitiana Nestor, Président de la Fédération Malgache 
4. Mr Kamel BOUAZIZ, vice-président de la Fédération de Tunisie 
5. Mr Don RIAN, Président de la Fédération du Canada 
6. Mr OLARU Marius, Arbitre, membre de la Fédération de Roumanie 
7. Mr Leon MVILA, Président de la Fédération du Congo RD 

 

Proposition de constitution du bureau 
 
Sur proposition est élu le futur Bureau de l’UFFL 
 
Président de l’UFFL : Mr Didier SAUVAIRE 
Vice-Président de la Fédération Française de Lutte en charge des relations 
10 ch des Tamaris Balaruc les Bains 34540 
Email : didier.sauvaire@wanadoo.fr / tel +33615440650 / d.sauvaire@ff lutte.org 
 

Vice-Président délégué de l'UFFL, avec la charge de Trésorier, Mr Alioun SARR 

Président de la Fédération du Sénéga l, Comité National de la Gestion de la  Lutte, Stade 
Leopold Sedar Senghor, BP 6396, Dakar Etoile,Sénégal 

Email : aliounesarr@orange.sen / tel (22133) 827 9581 

 

Vice Président de l’UFFL : Mr Don RYAN, Wrestling Canada Lutte, 7-5370 Canotek Road, 
Ottawa, ON K1J 9E6 CANADA, 

Email:donryan@unb.ca/ tel  

Représentant l’Amérique 

 

Secrétaire Général UFFL Mr RAVELOSON Mamitiana Nestor, Malgache, logt VT 85 HBI 
Bis P , ANDOHANIMANDROSEZA Antananarivo, BP 6065 AMBANIDIA. 

Représentant l'Afrique et Océanie, 



Adresse : Logt VT 85  HBI Bis P ANDOHANIMANDROSEZA   Antananarivo,  BP 6065 
AMBANIDIA, Fédération Malagasy des Luttes, BP 6065, Ambanidi a, 101Antananarivo, 
Madagascar 

E-mail :madalutte@yahoo.fr / Tél : 00261342017212. 
 

Lors du bureau qui s’est tenu le 26 juillet, il a été décidé que : 
 Mr MVILA Leon serait en charge du continent Afrique 
 Mr OLARU Marius, serait en charge du continent Europe 
 Mr BOUZIZ Kamel, serait en charge de la Formation et des organisations 

techniques 
 

Proposition de programme et grandes orientations 
 
 

 Structurer et étendre nos actions sur l’Afrique, Mettre en place des plateformes sur 

chaque continents 

 Réunir les fédérations francophones sur un évènementiel sportif et culturel, valoriser 

les sportifs francophones / promouvoir les bonnes pratiques 

 Créer des conditions de relations privilégiées entre les fédérations francophones 

/communication, animation de réseau 

 Animer les échanges - Développer des rencontres et réunions thématiques lors 

d’évènements internationaux (le 23 Aout pendant le championnat du Monde à Paris) 

 Trouver, renforcer des collaborations, des partenariats pour conduire nos actions, 

formaliser des conventions avec les acteurs publics / associatifs 

 
 

Echanges entre les représentants sur les besoins et orientations. 

 

Après  quoi, personne  ne demandant  plus la  parole, le président  met successivement  

aux voix les délibérations suivantes. 

 

1ère délibération: Siège de l’association et autorisation d’ouverture du compte 
L'assemblée générale adopte la proposition du maintien du siège, 2 rue Louis 
Pergaud, Maisons Alfort cedex  
L’assemblée générale adopte la proposition d’ouverture d’un compte bancaire au 
Crédit Mutuel de Créteil France 
 

2ème délibération : Proposition modifications du logo et appellation 
L’assemblée générale accepte à l’unanimité la proposition de modification de 
l’appellation soit Union au lieu d’association et laisse le pouvoir au conseil 
d’administration de décider et finaliser entre différentes propositions. 
Il a été retenu l’appellation suivante :  
Union Francophone des Fédérations de Lutte 
Le Logo ou le format retenu est celui présenté lors de l’assemblée 

 
 
 
 
 
 

L'assemblée générale valide les statuts dont le projet lui a été soumis avec les 
modifications sur l’appellation 

 
 

3ème délibération : Proposition de cotisation pour les membres  

Après proposition et échanges entre les représentants 

L’assemblée adopte à l’unanimité la mise en place d’une adhésion – cotisation de 50€ 



 
 

 
 

 

Orientations et conclusions du Président 

• Organisation d'une manifestation sportive et de toute action de valorisation du 
sportif francophone  

• Organisation d'évènements institutionnels internationaux en lien avec le sport 

• Développement des accords de coopération 

• Développement du cycle de conférences thématiques 

 

Nos Objectifs : promouvoir la culture francophone & l’usage du français, étendre le 
réseau des associations francophones de lutte (doit regrouper à terme plus de 43 
fédérations nationales francophones affiliés à la Fédération internationale) 

 

Clôture de l’assemblée à 13H 

Abidjan le 25 jui llet 2017 . 
 
 

Les membres du conseil ainsi désignés acceptent nt le Procès-Verbal 
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